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TEXTE

e

Comme l’indi quait un auteur il y a quelques années,1

« Qu’elle soit normale – c’est- à-dire se substi tuant à une pension de
retraite dont la victime était titu laire de son vivant –, ou anti cipée –
la victime elle- même étant en acti vité au moment de son décès –, la
pension de réver sion ne peut pas être ignorée par le juge, au moment
où il alloue une indem nité au conjoint survi vant. » (H. Groutel, RCA
n° 1, janvier 2006, comm. 14)

Toute la diffi culté est de savoir comment prendre en compte cette
pension qui procure in fine un revenu au conjoint survivant.
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Sur ce point, depuis de nombreuses années, la juris pru dence adopte
une posi tion claire et constante. Si la pension de réver sion est versée
par un orga nisme admis à recourir contre le respon sable, celle- ci doit
être inté gra le ment prise en compte dans le calcul du préju dice
écono mique du conjoint survi vant (Crim. 13 janvier 2015, n° 13-87.040
(https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000030113021)  ; Civ.  2 , 20
novembre 2014, n° 13-24.954 (https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT

000029791254)). En revanche, lorsque la pres ta tion est versée par un
orga nisme ne dispo sant pas d’un recours subro ga toire, il est néces‐ 
saire de déduire celle- ci du montant du préju dice patri mo nial du
conjoint (Civ. 2 , 21 mai 1997, n° 95-21.194 (https://www.legifrance.gouv.fr/af

fichJuriJudi.do?oldAction=rechJuriJudi&idTexte=JURITEXT000007036558&fastReqId=6

69058876&fastPos=1) ; Civ. 2 , 31 mai 2000, n° 98-20.980 (https://www.legifra

nce.gouv.fr/affichJuriJudi.do?oldAction=rechJuriJudi&idTexte=JURITEXT000007410423

&fastReqId=1150443514&fastPos=3)).
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La raison de cette dicho tomie repose sur une même idée : le respect
du prin cipe de répa ra tion inté grale et la volonté d’éviter tout enri‐ 
chis se ment injus tifié de la victime
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Dans l’hypo thèse d’une pension versée par un tiers payeur titu laire
d’un recours subro ga toire, ce risque est ainsi nul du fait de l’exis tence
même du recours qui permet d’imputer la pres ta tion sur le préju dice
écono mique du conjoint.
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C’est ce que rappelle, une nouvelle fois, la Haute juri dic tion dans cet
arrêt du 3 mai 2018.
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